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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
La Fédération des Fonctions Publiques-CGC a été reçue ce matin par le Ministre 
de la Fonction Publique, Christian Jacob. 
 
Elle a rappelé ses revendications fortes et prioritaires concernant 
l’encadrement : 
 

- augmenter de façon significative le nombre d’emplois fonctionnels en A ; 
- généraliser l’indice 801 pour tous les corps de A et porter l’indice sommital 

à 1015 ; 
- augmenter le nombre de promotions d’Attachés principaux ; 
- accroître et améliorer les promotions des agents de catégorie A et A +. 

 
Les Fonctions Publiques-CGC ont également réitéré leur demande d’une réforme 
totale des grilles indiciaires qui accompagneraient la mise en place de la Fonction 
Publique de métiers. Tous les agents pourraient ainsi bénéficier de carrières plus 
attractives, motivantes et plus rémunératrices. 
 
Le Ministre partage totalement ces revendications et s’est engagé à nous 
répondre dans les prochains jours, après arbitrages interministériels. 
 
Mais les Fonctions Publiques-CGC restent dans le mouvement revendicatif 
concernant la revalorisation salariale des agents. 
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